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Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
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Du lundi au vendredi: 
9 h 00 - 11 h 30 et 14 h 30 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 29 septembre 2024

Les Tuileries-de-Grandson 10  h 00  Culte. Ch. Mairhofer.

Mathod 10  h 00  Culte. S. Mermod-Gilliéron.

Ballaigues 10  h 30  Célébration œcuménique. A. Ledoux.

Bonvillars 10  h 30  Culte et fête paroissiale. T. Gasteiner. 

    

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

 1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

 Présence du poste mobile 
de la Gendarmerie 

dans la Commune de Baulmes
Lundi 30 septembre 2024, l’après-midi 

Poste mobile 1

Lutter contre le sentiment d’insécurité par la présence 
visible de ce véhicule ainsi que de son équipage aux  
endroits clés.

La présence régulière du poste mobile avec les  
patrouilles à pied ou à vélo sur le territoire communal 
renforce la sécurité publique.

Offrir aux citoyens sur tout le territoire cantonal les  
services d’un poste de Gendarmerie comme la prise 
d’une plainte, l’annonce d’une perte de documents  
officiels, des conseils de prévention, etc.

Urgence: 117
Postes mobiles: 

postemobile1.gdm@vd.ch
079 220 24 72

postemobile2.gdm@vd.ch
079 808 50 18

Société de tir sportif Misterdam 
Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2024

  SEPTEMBRE 
Samedi 28.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement
OCTOBRE

Samedi 05.10 13 h 30 - 17 h 30
Tir de clôture interne

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse.

La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

RANCES

Conseil général 
Convocation

Mardi 1er octobre 2024, 20 h 00
Annexe de la grande salle à Rances

Ordre du jour:
1. Appel.
2. Adoption du procès-verbal de la séance du  

25 juin 2024.
3. Admission et assermentation de nouveaux 

membres.
4. Préavis municipal N° 02/2024 Arrêté d’imposi-

tion pour l’année 2025 + rapport de la commis-
sion de gestion.

5. Préavis municipal N°03/2024 Relatif  à une 
demande de dépense complémentaire au budget 
de fonctionnement 2024 de Fr.  44’588.- pour 
l’acquisition d’un nouveau véhicule de voirie + 
rapport de la commission gestion.

6. Préavis municipal N° 04/2024 Règlement sur le 
subventionnement des aides individuelles pour les 
études musicales + rapport de la commission. 

7. Préavis municipal N° 05/2024 Investissement - 
Renouvellement de l’infrastructure informatique 
+ rapport de la commission.

8. Vote d’intention sur le maintien de la Petite  
Epicerie.

9. Communications de la Municipalité.
10. Divers et propositions individuelles. 

Les personnes souhaitant faire partie des membres du 
Conseil général sont priées de s’annoncer préalable-
ment à l’assemblée auprès du Président, Monsieur Ni-
colas Favaro, afin qu’elles puissent être assermentées.

Le bureau du Conseil

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Rances
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: --
CAMAC No: 234745 
Parcelle No: 117 
ECA No:  58 
Coordonnées (E / N): 2530703/1179967
Nature des travaux: Transformations. Recons-
truction et rehaussement de murs d’une annexe 
non-chauffée, création d’une ouverture en façade.
Situation: Sous-la-Ville 1 et 3
Note de recensement architectural: 4
Propriétaires, promettants, DDP: Arn Laurent 
et Ariane 

Administration communale
Les bureaux de l’administration communale (greffe, 
contrôle des habitants et bureau des étrangers)
seront 

fermés la semaine du 7 au 11 octobre 2024

Réouverture des guichets aux horaires habituels lundi 
14 octobre 2024 (17 h 00 - 19 h 00) et jeudi 17 oc-
tobre 2024 (09 h 00 - 11 h 00) ou sur rendez-vous 
greffe@vuiteboeuf.ch

La bourse communale reste ouverte sur rendez-vous: 
bourse@vuiteboeuf.ch

Merci de votre attention et nos meilleures salutations.

Greffe municipal
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CHAMPVENT
www.champvent.ch

VUGELLES
LA MOTHERANCES

Auteur des plans: Varidel David, Br Plus Ingenieurs SA 
Demande de dérogation: --
Particularités: --

Enquête publique ouverte du 25.09.2024 au 
24.10.2024.

La Municipalité

Rappel nuisances sonores
Art. 19 Instruments ou appareils bruyants
Il est interdit de troubler la tranquillité et le repos 
des voisins par l’emploi d’instruments ou d’appareils 
bruyants, après 22 heures ou avant 6 heures. L’emploi 
d’instruments de musique ou d’appareils diffuseurs 
de son est permis dans les habitations pour autant 
que le bruit ne puisse être entendu des voisins ou de 
l’extérieur.

Art. 21 Essai de moteurs, emploi de machines et 
 engins divers
Il est interdit d’essayer, de régler et d’utiliser abusive-
ment des moteurs de véhicules à l’intérieur de la loca-
lité et des zones habitées, ailleurs que dans les garages 
et ateliers réservés à cet effet.
L’emploi des tondeuses à gazon, tronçonneuses et 
autres engins de jardinage bruyants est interdit entre 
20 heures et 7 heures, ainsi que les jours de repos 
public

La Municipalité vous remercie de votre compréhen-
sion et de votre bon sens.

  La Municipalité

Élagage des haies et arbustes
En application des dispositions de la Loi sur les routes, 
la Municipalité rappelle aux propriétaires que les plan-
tations ne doivent pas compromettre la visibilité ni 
obstruer la circulation.
Les branches dépassant les limites de propriété et 
pouvant gêner le passage de véhicules et de piétons 
doivent être coupées.
Un délai fixé au 31 mars 2025 est accordé aux per-
sonnes concernées pour effectuer ces travaux faute 
de quoi ils seront exécutés à leurs frais, par l’employé 
communal, et ceci sans préavis.
Pour tout complément d’information, les proprié-
taires peuvent s’adresser à M. Vincent Guyon, Munici-
pal, N° de portable 077 499 62 94 (sms uniquement 
ou par courriel vincent.guyon@rances.ch). 
 

La Municipalité

Avis d’enquête publique 
No 2024 - 2094

Commune: Champvent
Propriétaire: Chapuis Samuel, ch. de l’Église 2, 
1443 Champvent
Requérant / auteur des plans: MR Architecture 
Sàrl, Grand-Rue 11, 1325 Vaulion
Coordonnées: 2534030 / 1181715 

Parcelle No: 61
ECA No: 10 
CAMAC No: 234514
Nature des travaux-description de l’ouvrage: 
Surélévation, transformation du bâtiment ECA No 10 
pour la réalisation de 3 logements chauffés par une 
chaudière à pellets ; réalisation de balcons et d’un lo-
cal à vélos; pose de panneaux solaires.
Adresse de l’ouvrage: Rue du Soleil 2, Champvent
Dérogation requise: Art. 5.5 PACOM (distances 
aux limites du couvert à vélo)
Le dossier peut être consulté à la salle du Conseil 
de la Commune de Champvent, Grand-Rue 8, du 
28.09.2024 au 27.10.2024.
Délai d’opposition: 27.10.2024

La Municipalité

Autorisation
La Municipalité a autorisé les travaux mentionnés 
ci-dessous:
Situation: Grand-Rue 19, 1443 Champvent 
Propriétaire: Pierre Wyss, Grand-Rue 19, 1443 
Champvent    
Nature de l’ouvrage: Installation de panneaux 
photovoltaïques en toiture, parcelle No 190, surface  
34 m2. 
 La Municipalité

Autorisation
La Municipalité a autorisé les travaux mentionnés 
ci-dessous:
Situation: Chemin du Cerisier 5, 1443 Champvent
Propriétaire: Samuel Chapuis, chemin de l’Église 2, 
1443 Champvent    
Nature de l’ouvrage: Installation d’une PAC,  
parcelle No 3020.

 La Municipalité

Mise à l’enquête 
complémentaire (C)

Commune: Vugelles-La Mothe
Compétence: (M) Municipale
Réf. communale: E02-2024
CAMAC No:  236389 
Parcelle No: 113 
ECA Nos: 73, 108 
Coordonnées (E / N): 2534056/1186140
Nature des travaux: Agrandissement. Modifica-
tion de dimensions du garage par rapport à la mise à 
l’enquête (CAMAC N° 233533).
Situation: Rue du Jura 6
Note de recensement architectural: --
Propriétaires, promettants, DDP: Pasquier  
Cédric et Sylvie 
Auteur des plans: Rahal Faouzi ACI Groupe SA 
Demande de dérogation: art. 20 RPGA, applica-
tion art. 39 RLATC. 
Particularités:
L’avis d’enquête ci-dessus se réfère à un ancien dos-
sier:
FAO No: P-386-46-1-2024-M
CAMAC No: 233533

Enquête publique ouverte du 21.09.2024 au 
20.10.2024.

La Municipalité

REBOUTAGE
Sciatique  Dos  Nuque  Épaules

Éric Charotton

079 279 75 20
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ORGES

L’ABERGEMENT

Autorisation municipale
Dans sa séance du 9 septembre 2024, la Municipalité 
a autorisé les travaux suivants sur la parcelle No 259:
- Abattage d’un sapin malade. Une planta-

tion compensatoire sera réalisée.

Requérant: Neyret Pierre-Nicolas, Clos Mermoud 
8, 1355 L’Abergement.

Cet avis est affiché aux pilers publics du 14 sep-
tembre au 3 octobre 2024.

Les éventuelles remarques et/ou oppositions doivent 
être adressées par écrit au greffe municipal durant le 
délai d’affichage.

La Municipalité

Autorisation
Dans sa séance du 10 septembre 2024, la Municipalité 
a autorisé les travaux suivants:
Situation: Chemin du Giron 3, 1430 Orges
Parcelle No: 648
Propriétaires: Mme Binggeli et M. Forestier
Nature de l’ouvrage: Abattage d’un thuya.

 La Municipalité

Autorisation
Dans sa séance du 10 septembre 2024, la Municipalité 
a autorisé les travaux suivants:
Situation: Chemin de la Chaux 23, 1430 Orges
Parcelle No: 564
Propriétaires: Mme et M. Woëts
Nature de l’ouvrage: Abattage d’une haie de lau-
relles.

 La Municipalité
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Don
du sang

Rejoignez-nous

le mercredi
2 octobre 2024

de 17 h 00 à 20 h 00

à la salle des Fêtes,
rue du Stand 2

à Baulmes

Ma Vie, Ton Sang

Vente de bandes dessinées d’occasion
Grand-Rue 22 à CHAMPVENT

Vendredi 4 octobre 2024 de 18 h 00 à 21 h 00
Samedi 5 octobre 2024 de 15 h 00 à 20 h 00

et dimanche 6 octobre 2024 de 14 h 00 à 18 h 00

Des cartons pleins de BDs de tous genres
Quelques tirages de tête, sérigraphies, etc. 

Pas de grands classiques (Tintin, etc.), peu de BDs pour enfants

Thé, café, apéritif offerts… et des surprises pour mes 70 ans

Renseignements: Etienne Mayor, tél. 079 811 85 02, e.mayor@bluewin.ch

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Spécialiste en gestion 
de déchets ferreux et non ferreux

Rachat de tout métaux
 (ferraille, cuivre, laiton, alu, 

inox, plomb, zinc)
Prix sur demande.
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Les seniors dans  
le trafic routier: 
accidents et prévention

La population suisse vieillit et les se-
niors veulent, bien entendu, rester 
mobiles. Malheureusement, le ris-
que d’accident est particulièrement 
élevé chez les personnes de 65 ans 
et plus. Ce n’est toutefois pas une 
fatalité.

Les seniors savent ce que signifie 
«se déplacer en toute sécurité»
La mobilité est importante pour les per-
sonnes âgées de 65 ans et plus. Elles 
veulent faire leurs courses, rendre visite à 
leurs amies et amis et à leur famille ou orga-
niser une sortie. Les seniors se comportent 
généralement de manière très sûre dans le 
trafic routier suisse. Elles et ils prennent ra-
rement le volant après avoir bu, conduisent 
moins souvent la nuit, attachent presque 
toujours leur ceinture et respectent globa-
lement les limites de vitesse.

28 %
des personnes tuées sont 

des piétonnes ou des piétons

De nombreux accidents à pied, au 
volant et... à vélo électrique
Malgré un comportement largement adé-
quat dans la circulation routière, les per-
sonnes de plus de 64 ans sont les plus 
exposées dans le trafic routier. La létalité 
(probabilité de décéder d’une blessure su-
bie dans un accident) est particulièrement 
élevée pour cette tranche d’âge. Pour 1000 
accidents occasionnant des blessures (ex-
trapolation), 30 seniors en moyenne sont 
tué·es, contre 7 chez les 25-44 ans. 

C’est lorsqu’elles se déplacent à pied ou 
en voiture que les personnes de 65 ans et 
plus sont le plus touchées par des acci-
dents graves. Chaque année, environ 200 
seniors se blessent grièvement ou mortel-
lement de cette façon. 

À velo électrique
Le nombre d’accidents impliquant 
des seniors à vélo électrique aug-

mente sans cesse

Le nombre d’accidents à vélo électrique 
impliquant des personnes de plus de 64 
ans augmente massivement. Alors qu’en 
2011 on comptait  18 seniors blessé·es 
grièvement ou mortellement, ce chiffre est 
monté à 193 en 2023.

La vulnérabilité et la perte des capa-
cités cognitives à l’origine du danger
Plus on avance en âge, plus on devient vul-
nérable. Les conséquences d’un accident 
sont souvent plus graves que lorsqu’on est 
plus jeune. De plus, les capacités cogni-
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tives baissent avec l’âge. Il devient plus 
difficile d’évaluer les vitesses et les dis-
tances, et le cerveau a besoin de plus de 
temps pour traiter les informations.

87
seniors en moyenne meurent chaque 
année dans un accident de la route.

La perte des capacités cognitives peut 
provoquer un accident. Ainsi, on oublie 
davantage d’accorder la priorité et on est 
plus rapidement distrait·e ou inattentif·ve. 
Ce sont là les causes les plus fréquentes 
d’accident de la route chez les personnes 
âgées.

Doit-on renoncer à la mobilité à par-
tir d’un certain âge?
Les seniors ne doivent absolument pas re-
noncer à la mobilité. Il est cependant im-
portant qu’elles et ils soient conscient·es 
des risques et fassent en sorte de les ré-
duire. Les conseils du BPA font le tour de 
la question.

Seniors au volant: connaître les 
risques
Les personnes âgées sont particulière-
ment exposées dans le trafic routier: elles 
sont plus vulnérables que les jeunes et les 
conséquences d’un accident sont souvent 
plus graves pour elles. En outre, il arrive 
qu’en raison de l’âge ou de leur état de 
santé, elles aient des difficultés à conduire.

Bon à savoir: dans la plupart des cas, les 
seniors ne représentent pas un risque ac-
cru pour les autres usagers et usagères 
de la route. En revanche, ce sont les per-
sonnes âgées, elles-mêmes, qui sont les 
plus exposées en cas d’accident.

Faites une auto-évaluation avant de 
passer l’examen obligatoire à 75 ans
À partir de 75 ans, toutes les personnes 
qui souhaitent conserver leur permis de 
conduire doivent se soumettre à un exa-
men médical, qui doit être renouvelé tous 
les deux ans.

Avant cela, tout le monde peut aussi, à 
tout moment, faire une auto-évaluation. 
Évaluez votre aptitude à la conduite avec 
le test d’auto-évaluation du BPA.

L’évaluation aborde les six thèmes sui-
vants:
- Comportement et sentiment au volant
- Vision
- Traitement des informations
- Forme physique
- Santé
- Médicaments et alcool

Chaque thème comporte plusieurs ques-
tions. En y répondant sincèrement, on peut 
rapidement identifier les points probléma-
tiques pour sa propre sécurité au volant. 
Une liste de conseils pour chaque thème 

Stores
Vente
Réparation

Stores toiles - Pergolas - Stores à lamelles - Volets roulants
Volets aluminium - Moustiquaires

Moustiquaires rideau chaînettes - Stores intérieurs - Stores Vélux 
Fenêtres PVC - Entretien - Réparation - Motorisation

Avec Général Stores, les insectes restent dehors
DEVIS GRATUIT - TRAVAIL SOIGNÉ

Natel 079 306 99 93  -  E-mail: generalstores@bluewin.ch

Patrik Jaccard - Ruelle de la Tuilière 6 - 1321 ARNEX-SUR-ORBE

permet de traiter chaque problème sérieu-
sement, voire d’y remédier.

Vous pouvez faire l’évaluation en ligne ou 
vous en procurer un exemplaire gratuite-
ment au moyen du formulaire de com-
mande.

Outre l’auto-évaluation sérieuse de l’apti-
tude à la conduite, il est important de tenir 
compte des aspects suivants:
- Ne prenez le volant que lorsque vous 

vous sentez bien et consultez un ou une 
médecin lorsque ce n’est pas le cas.

-  Si vous prenez des médicaments: de-

mandez à votre médecin ou à votre 
pharmacienne ou pharmacien si ceux-
ci peuvent affecter votre aptitude à la 
conduite.

- Vous ne vous sentez pas à l’aise dans le 
trafic routier? Faites une course d’essai 
avec un moniteur ou une monitrice de 
conduite. Vous obtiendrez un avis confi-
dentiel et des conseils pour conduire en 
toute sécurité.

- Rafraîchissez vos acquis en vous inscri-
vant à un cours.

-  Optez pour des trajets simples, que vous 
connaissez.

Source: bfu.ch


